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ARTICLE 7 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 bis aligne le régime d’octroi des crédits de réduction de peines, et des réductions 
supplémentaires de peine des récidivistes sur celui des délinquants de droit commun.

Cette entreprise de sabotage de la distinction entre délinquants de droit commun et récidivistes aura 
deux effets : vider plus vite les prisons, et envoyer un message d’impunité.

Car demain, commettre deux fois le même le crime n’aura plus aucune incidence sur les réductions 
de peine.


